Solidarite ASSOCIATION

ﬂ « SOLIDARITE ET ENFANCE HEUREUSE AU BENIN »
eureuse Siege : 36, rue Pierre Brossolette - 91130 Ris-Orangis
RNA : W912014868 N° SIRET : 902 211 994 00014
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BULLETIN DE PARRAINAGE D’UN ORPHELIN
(pour le tiers des charges)
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Je parraine un enfant orphelin al'orphelinat "Les Béatitudes" au Bénin et je verse pendant 3

ans renouvelables :

[7305 €/an ou [" 30,50 €/mois (Année scolaire : 10 mois)

[T chéque' a 'ordre de : Solidarité et Enfance Heureuse au Bénin

[ Virement?® - Titulaire du compte : SOLIDARITE ET ENFANCE HEUREUSE AU BENIN

BANQUE POSTALE - IBAN : FR23 2004 1010 12554267 2J03379  BIC: PSSTFRPPSCE

Date: ....... [oonenn. Y ST Signature :
Wherci d’envoyer votre cheque et ce bulletin au : 36, rue Pierre Brossolette - 91130 Ris-Orangis

@En cas de virement, merci d’envoyer ce bulletin au : 36, rue Pierre Brossolette - 91130 Ris-Orangis

Les dons sont déductibles a 66% dans la limite de 20% du revenu imposable (article 200 du CGI)




